
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Décret no 2021-1875 du 29 décembre 2021 modifiant le décret no 2007-1924 du 26 décembre 2007 
portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels infirmiers et 
paramédicaux civils du ministère de la défense 

NOR : ARMH2136094D 

Publics concernés : personnels civils de rééducation et médico-techniques de catégorie A du ministère de la 
défense et infirmiers civils en soins généraux et spécialisés du ministère de la défense. 

Objet : attribution de la nouvelle bonification indiciaire à ces fonctionnaires. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
Notice : le décret tire les conséquences du transfert des psychomotriciens du corps des masseurs- 

kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes du ministère de la défense vers le corps des pédicures- 
podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et manipulateurs d’électroradiologie médicale du ministère de la 
défense, dont les intitulés ont été modifiés à cette occasion, en prévoyant pour les membres de ces corps le bénéfice 
de la nouvelle bonification indiciaire. En outre, il prend en compte les nouveaux grades du corps des infirmiers 
civils en soins généraux et spécialisés du ministère de la défense. 

Références : les dispositions du décret 2007-1924 du 26 décembre 2007 modifiées par le décret peuvent être 
consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des armées, 
Vu le décret no 2007-1924 du 26 décembre 2007 modifié portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire 

à certains personnels infirmiers et paramédicaux civils du ministère de la défense ; 
Vu le décret no 2014-847 du 28 juillet 2014 modifié portant statut particulier du corps des infirmiers civils en 

soins généraux et spécialisés du ministère de la défense ; 
Vu le décret no 2017-180 du 13 février 2017 modifié portant dispositions statutaires relatives aux corps des 

personnels civils de rééducation et médico-techniques de catégorie A du ministère de la défense, 

Décrète : 
Art. 1er. – Les quatre derniers alinéas de l’annexe du décret du 26 décembre 2007 susvisé sont remplacés par 

les quatre alinéas suivants : 
« – infirmiers civils de soins généraux et infirmiers civils en soins généraux et spécialisés des grades d’infirmier 

en soins généraux de classe normale, d’infirmier en soins généraux de classe supérieure et d’infirmier de bloc 
opératoire ou puéricultrice de classe normale du corps des infirmiers civils en soins généraux et spécialisés 
exerçant leurs fonctions, à titre exclusif, dans les blocs opératoires ; 

« – infirmiers civils de soins généraux et infirmiers civils en soins généraux et spécialisés des grades d’infirmier 
en soins généraux de classe normale, d’infirmier en soins généraux de classe supérieure et d’infirmier de bloc 
opératoire ou puéricultrice de classe normale du corps des infirmiers civils en soins généraux et spécialisés 
exerçant leurs fonctions auprès des personnes âgées relevant des sections de cure médicale, dans les services ou les 
unités de soins de longue durée auprès des personnes n’ayant pas leur autonomie de vie ou dans les établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

« - masseurs-kinésithérapeutes et orthophonistes du corps des masseurs-kinésithérapeutes et orthophonistes du 
ministère de la défense ; 

« - pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes et manipulateurs d’électroradiologie 
médicale du corps des pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes et manipulateurs 
d’électroradiologie médicale du ministère de la défense. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre des armées, la ministre de la 

transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 
de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 29 décembre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre des armées, 
FLORENCE PARLY 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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